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Le Mot du Maire 

Conseil Municipal 

Informations Générales 

Avis de la Mairie 

Animation Culturelle 
et Sportive 

Vie des Associations 
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Nous tenons à remercier les bénévoles du pliage du Réguiny Infos , qui se réunissent à chaque parution pour assembler 
les 800 exemplaires du bulletin. 

Merci également à Séverine pour la mise en page, et à 
Anne-Marie pour le tirage. 

Nous espérons que le Réguiny Infos  répond à vos 
attentes et restons à votre disposition pour 
d’éventuelles remarques ou suggestions. 

La commission Information vous souhaite de bonnes 
fêtes de fin d’année et vous présente ses meilleurs 
vœux pour l’année 2010. 

                    Myriam, Stéphanie, Cédric, Jean-Luc 
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¨  Plan de désherbage communal  

Suite à un audit des pratiques réalisées par l’animatrice du Syndicat Mixte de la Sarre à l’Evel avec la 
commission environnement, les objectifs du plan de désherbage communal et les préconisations d’entretien 
sont présentées au conseil municipal. L’objectif principal étant de réduire l’impact des produits phytosanitaires 
non agricoles sur l’environnement. A cet effet, un  état des différents moyens est retenu pour la  mise en 
œuvre du plan de désherbage.  
 
¨  Révision simplifiée du POS  

Suite à l’enquête publique qui s’est déroulée du 13 octobre au 13 novembre 2009, Monsieur le Maire présente 
le rapport du Commissaire Enquêteur qui a émis un avis favorable à ce dossier portant sur les points 
suivants : 

- Déclassement d’une partie de la zone NC en zone UBb  
- Suppression de la marge de recul de la RD 203 sur une cinquantaine de mètre 
- Extension de la protection de l’espace boisé classé sur la totalité de la haie bocagère qui borde la 

parcelle concernée, côté sud. 

Le Conseil Municipal décide d’approuver le dossier de révision simplifiée du plan d’occupation des sols. 
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¨  Participation transports scolaires pour Pontivy  

Le Conseil Municipal décide de reconduire la participation financière des communes 
extérieures aux frais de gestion des transports scolaires en direction de Pontivy pour les 
élèves non domiciliés sur Réguiny à 17 € / élève pour l’année scolaire 2009/2010. 
 
¨  Inventaire des zones humides : choix du bureau d’ét udes  

Suite à l’ouverture des plis de l’appel à candidature concernant le choix du bureau d’études pour la réalisation 
de l’inventaire des zones humides, le Conseil Municipal décide de confier cette mission au bureau d’études 
TBM situé à Auray pour un montant de 8.700,00 € HT.  
 
¨  Reclassement de la voirie communale  

Suite à de nombreuses modifications, il est nécessaire de réactualiser les longueurs des réseaux de voies 
communales et des chemins ruraux. M. Roger GAUTIER, adjoint, présente les longueurs des réseaux. 

A) Longueur initiale des réseaux : 

- Voirie communale : 35,440 km 
- Chemins ruraux :    5,390 km 
- Chemins d’exploitation : 10,520 km 

 

B) Actualisation : 

- Voirie communale : 
a) Urbaine :   10,550 km 
b) Places et parkings :   2,869 km  
c) Hors agglomération : 35,440 km 
d) Ancien CR à incorporer : 18,160 km 

Soit réseau de voirie communale : 67,019 km 

 Réseau de chemins ruraux : 15,910 km dont 10,520 km de chemins d’exploitation à incorporer. 

Le Conseil Municipal approuve l’ensemble de ces propositions. 
 
¨  Désignation d’un référent Label Pays d’Art et d’His toire  

Suite à la demande de l’office de tourisme de Pontivy, le Conseil Municipal est invité à désigner un membre 
pour représenter la commune de REGUINY. 

Monsieur Cédric JOSSO est désigné référent Label Pays d’Art et d’Histoire. 
 
¨  Station d’épuration  

La décision de travaux de mise en conformité (rampes de protection et escalier d’accès) est validée par le 
Conseil Municipal. 
 
¨  Animations de fin d’année  

Monsieur le Maire fait part du courrier du comité des fêtes qui souhaite obtenir 
l’autorisation d’installer la crèche sur la place de l’église à compter du 5 décembre. 
Le Conseil donne son accord. 

 

 

9�



�
8�

�

¨  Tour de table  

Matériel de nettoyage : Suite à la livraison du matériel de nettoyage destiné à la salle des sports, la mise en 
service par la société NILFISK a eu lieu le mercredi 2 décembre. 

Local de Rangement du Foyer socio culturel : Afin de faciliter l’utilisation et les inventaires de la vaisselle, il est 
proposé de transformer la partie sanitaire située près de la cuisine en local de rangement Le Conseil donne 
son accord. 

La commission agriculture s’est réunie le vendredi 20 novembre pour le recensement agricole 
qui se déroulera en 2010. 

Récompense : La commune a reçu une médaille offerte par la fédération française de pêche 
sportive au coup suite au concours organisé au lac. 

Cimetière : Un état des lieux des emplacements disponibles a été réalisé. La commission 
récemment constituée se rendra prochainement au cimetière pour étudier le fonctionnement futur de celui-ci. 
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PERMANENCES EN MAIRIE 

Maire  : Samedi matin de préférence sur rendez-vous ou 
semaine sur rendez-vous. 

Adjoints  : sur rendez-vous. 

Conseiller M.S.A . : le lundi 28 décembre. 

Assistante sociale  : Tél. 02.97.51.57.95  

Sécurité Sociale  : le jeudi 21 janvier.  

�

�

PRESSE 

Ouest-France  : Marie-Yvonne GUILLO,  
Tél : 09.77.53.16.54 ou 06 83 19 37 41 

e-mail : marie-yvonne.guillo@wanadoo.fr 

Gazette Centre Morbihan  : 02 97 60 26 16. 

TAXIS 

�  Taxis Réguinois : 02 97 38 68 19. 

�  Taxis Jean-Yves LE NET : 02 97 38 61 01. 
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SANTE 

Cabinet d’infirmieres  
Suzanne Allano :  02 97 38 63 03. 

Kinesitherapeuthe  
Stéphane Trény : 02 97 38 63 55. 

Medecin  
Dr Chateauneuf : 02 97 38 66 39. 
Ou service de garde : 02 97 68 42 42. 

Dentiste  
Dr Le Mestre : 02 97 38 67 52. 

Pharmacie : Service de garde : 3237 
Entre 21 h et 8 h, composer le 17. 

Pompiers  
Composer le 18 ou le 112 d’un téléphone portable. 

Centre vétérinaire  
Messieurs Chevalier et  Desmoulins : 02 97 38 70 97. 

 

DECHETTERIE 

Les horaires d’ouverture : 

- le lundi de 15 h 00 à 18 h 

- le mercredi de 15 h 00 à 18 h 

- le samedi de 9 h 30 à 12 h 00 
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Nous allons donc terminer nos explications sur les noms de village pour l’année 2009, en nous éloignant un peu du 
centre bourg à savoir : 

Kerbellec et Chemin de Kerbellec 

Composé du breton Ker qui signifie Village et de Bellec qui se traduit par le prêtre, il s’identifie par le Village du prêtre. Ce 
nom lui a été donné au cours de l’histoire lors du passage de St Clair, évêque de Nantes qui séjourna dans ce village. En 
effet, à sa mort (10 octobre 96), les Réguinois voulant lui rendre hommage ont donné littéralement ce nom au village. 

Rue Lavoisier 

Né dans une famille aisée à Paris, Antoine Laurent Lavoisier hérita d'une grande fortune à l'âge de cinq ans après le 
décès de sa mère. Il fréquente le collège des Quatre-Nations de 1754 à 1761 où il étudie la chimie, la botanique, 
l'astronomie et les mathématiques. De 1761 à 1763, il étudie le Droit à l'Université de Paris et est diplômé en Droit en 
1763. Durant cette même époque, il continue à assister à des conférences concernant les sciences naturelles. Sa 
première publication dans le domaine de la chimie paraît en 1764. En 1767, il travaille sur une étude géologique de 
l'Alsace et de la Lorraine. Parrainé par Henri Louis Duhamel du Monceau, il est élu membre de l'Académie des sciences 
le 18 mai 1768. 

En 1771, il épouse Marie-Anne Pierrette Paulze alors âgée de 13 ans. Au fil du temps, elle se révèle être une aide et 
collègue scientifique de son époux. Elle traduit des documents en anglais pour lui, incluant l'Essai sur la Phlogistique de 
Richard Kirwan et les recherches de Joseph Priestley. Elle réalise de nombreux croquis et gravures des instruments de 
laboratoire utilisés par Lavoisier et ses collègues. Elle écrit et publie également les mémoires de Lavoisier (bien 
qu'aucune version anglaise qui aurait subsisté ne soit connue à ce jour) et fut l'hôte de soirées pendant lesquelles 
d'éminents scientifiques discutèrent d'idées et problèmes relatifs à la chimie. 

À partir de 1775, Lavoisier sert à l'administration royale des poudres : son travail se traduira par des améliorations dans 
la production de la poudre et dans le domaine de l'agrochimie par la création d'une nouvelle méthode de production du 
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salpêtre avec la potasse d'Alsace. 

L'une des plus importantes recherches de Lavoisier a été de déterminer la nature du phénomène de combustion. Ses 
expériences permirent de démontrer que la combustion est un processus qui implique la combinaison d'une substance 
avec l'oxygène. Il démontre également le rôle de l'oxygène dans la respiration végétale et animale, ainsi que son rôle 
dans la formation de la rouille. L'explication de Lavoisier sur la combustion remplace la théorie phlogistique, qui postule 
que les matériaux relâchent une substance appelée phlogiston lorsqu'ils 
brûlent. 

Il découvre aussi que l'air inflammable de Henry Cavendish, qu'il baptise 
hydrogène (du grec « formeur d'eau »), réagit avec l'oxygène pour former 
une rosée, qui est de l'eau, comme l'a remarqué Joseph Priestley. Le travail 
de Lavoisier est en partie basé sur celui de Priestley. 

Dans les ouvrages Sur la combustion en général et Considérations 
générales sur la nature des acides (1778), il démontre que l'air responsable 
de la combustion est aussi une source d'acidité. En 1779, il nomme cette 
partie de l'air « oxygène » (du grec « formeur d'acide ») et l'autre partie 
« azote » (du grec « sans vie »). Dans ses Réflexions sur le phlogistique 
(1783), Lavoisier démontre que cette théorie phlogistique n'est pas 
cohérente. 

Les expériences de Lavoisier sont parmi les premières expériences chimiques véritablement quantitatives jamais 
exécutées. Il a prouvé que, bien que la matière change d'état dans une réaction chimique, la masse totale des réactifs et 
des produits reste identique du début jusqu'à la fin de la réaction. Il brûla du phosphore et du soufre dans l'air, et montra 
que les produits pesaient plus que les réactifs de départ. Néanmoins, le poids gagné était perdu par l'air. Ces 
expériences ont été des preuves à la base de la loi de conservation de la matière. Lavoisier a aussi étudié la composition 
de l'eau, et il appelle ses composants « oxygène » et « hydrogène ». 

En 1784, Lavoisier fait partie d'une commission nommée par Louis XVI pour étudier la pratique du magnétisme animal 
avec le médecin Joseph Ignace Guillotin, l'astronome Jean Sylvain Bailly et l'ambassadeur des États-Unis en France, 
Benjamin Franklin. 

Avec le chimiste Claude Louis Berthollet et d'autres, Lavoisier conçoit une nomenclature chimique ou un système des 
noms, qui sert de base au système moderne. Il la décrit dans la Méthode de nomenclature chimique (1787). Ce système 
est toujours en grande partie en service au XXIe siècle, y compris des noms tels que l'acide sulfurique, les sulfates et les 
sulfites. Son Traité élémentaire de chimie (1789) est considéré comme le premier manuel chimique moderne, et présente 
une vue unifiée des nouvelles théories de chimie, fournit un rapport clair de la loi de la conservation de la masse et nie 
l'existence du phlogiston. En outre, Lavoisier clarifie le concept d'un élément comme substance simple qui ne peut être 
décomposée par aucune méthode connue d'analyse chimique, et conçoit une théorie de la formation des composés 
chimiques des éléments. 

De plus, son ouvrage contient une liste d'éléments ou substances qui ne peuvent être décomposées davantage, incluant 
l'oxygène, l'azote, l'hydrogène, le phosphore, le mercure, le zinc et le soufre. Sa liste, cependant, inclut également la 
lumière et la chaleur, qu'il pensait être des substances matérielles. 

Son étude des lois est d'une importance capitale dans la vie de Lavoisier. Elle l'amène à s'intéresser à la politique 
française, et en conséquence, il obtient un travail comme percepteur d'impôt à l'âge de 26 ans dans la Ferme générale, 
une compagnie privée de collecte d'impôts. Il a essayé de présenter des réformes dans le système monétaire français et 
dans le système d'imposition. Dans son travail pour le gouvernement, il a participé au développement du système 
métrique pour fixer l'uniformité des poids et des mesures dans l'ensemble de la France. 

Étant l'un des 28 fermiers généraux, Lavoisier est stigmatisé comme traître par les révolutionnaires en 1794 et guillotiné 
lors de la Terreur à Paris le 8 mai 1794, à l'âge de 50 ans, en même temps que l'ensemble de ses collègues. Ayant 
demandé un sursis pour pouvoir achever une expérience, il s’entend répondre par Jean-Baptiste Coffinhal, le président 
du tribunal révolutionnaire : « La République n'a pas besoin de savants ni de chimistes ; le cours de la justice ne peut être 
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suspendu. » ( cette célérité s'explique par le fait que les biens des condamnés étaient confisqués au profit de l'État et les 
fermiers généraux possédaient les plus grosses fortunes de France.) Il est inhumé au cimetière des Errancis. 

Les contributions fondamentales de Lavoisier à la chimie sont le résultat d'un effort conscient d'adapter toutes les 
expériences dans le cadre d'une théorie simple. Il a établi l'utilisation cohérente de l'équilibre chimique, a utilisé ses 
découvertes sur l'oxygène pour renverser la théorie phlogistique, et a développé un nouveau système de nomenclature 
chimique qui soutient que l'oxygène est un constituant essentiel de tous les acides (ce qui plus tard se révéla incorrect). 
Pour la première fois, la notion moderne d'élément est présentée systématiquement. Les trois ou quatre éléments de la 
chimie classique ont conduit au développement du système moderne, et Lavoisier a traduit des réactions dans les 
équations chimiques qui respectaient la loi de conservation des masses. 

La maxime « Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme » attribuée à Lavoisier, est simplement la reformulation 
d'une phrase d'Anaxagore de Clazomènes : « Rien ne naît ni ne périt, mais des choses déjà existantes se combinent, 
puis se séparent de nouveau ». Dans son Traité élémentaire de chimie de 1789, Lavoisier parle de la matière en ces 
termes : « On voit que, pour arriver à la solution de ces deux questions, il fallait d'abord bien connaître l'analyse et la 
nature du corps susceptible de fermenter, et les produits de la fermentation ; car rien ne se crée, ni dans les opérations 
de l'art, ni dans celles de la nature, et l'on peut poser en principe que, dans toute opération, il y a une égale quantité de 
matière avant et après l'opération ; que la qualité et la quantité des principes est la même, et qu'il n'y a que des 
changements, des modifications» (à noter que pour Lavoisier, la « quantité de matière » signifiait le poids ou la masse ; 
de nos jours la quantité de matière est plutôt le nombre de moles, et il faut dire qu'il y a une masse égale avant et après 
l'opération). 

La plupart des gens de l'époque de Lavoisier étaient convaincus que la matière était composée des quatre éléments 
fondamentaux (la terre, l'air, l'eau et le feu). La théorie du phlogistique était aussi très vraisemblable à cette époque. 

Aidé de ses multiples qualités de scientifique, de ses instruments et de sa méthode de travail précise, Lavoisier détruira 
les croyances des gens et réinventera la chimie sur une toute nouvelle base, d'où la chimie moderne. Il a propulsé la 
chimie vers de nouveaux horizons, permettant aux chimistes qui l'ont suivi de bien s'orienter dans leur science grâce à 
des recherches contrôlées. 

Le lendemain de l'exécution de Lavoisier, le grand savant Louis Lagrange regretta le geste du tribunal révolutionnaire en 
disant ces paroles : « Il ne leur a fallu qu'un moment pour faire tomber cette tête et cent années, peut-être, ne suffiront 
pas pour en reproduire une semblable. » 
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"Petit à petit" est un spectacle d'objets à fils manipulés à vue par un conteur, qui s'adresse aux tous petits de moins de 4 ans.��

���  Durant 30 minutes, objets à fils, œufs de poule et autre paire de chaussures discutent et taquinent les enfants. "Petit à petit", les 
marionnettes forment les éléments d'un mobile, univers léger, espace imaginaire du héros, le petit bonhomme...��
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